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lois 

Décret n° 2008-4107 du 30 décembre 2008, portant fixation de l’augmentation globale 
des taux de l’indemnité de sujétions pédagogiques allouée aux surveillants principaux, 
aux surveillants et  aux surveillants de 2ème et 3ème catégorie  relevant  des ministères de 
la jeunesse, des sports et de l’éducation physique et des affaires de la femme, de la 
famille , de l’enfance et des personnes âgées  durant la période 2008-2010 et octroi de la 
première tranche au profit des agents bénéficiaires de cette indemnité...............................  
Décret n° 2008-4108 du 30 décembre 2008, portant fixation de l’augmentation 
globale des taux de l’indemnité de sujétions pédagogiques allouée au corps des 
animateurs sportifs relevant  du ministère de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique durant la période 2008-2010 et octroi de la première tranche au profit des 
agents bénéficiaires de cette indemnité ........................................................................  

 
Ministère de l'Agriculture et des Ressources Hydrauliques  

Arrêté du ministre des finances et du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques du 7 janvier 2009, modifiant l’arrêté du 4 novembre 1998, fixant le 
montant de la subvention sur le gasoil consommé par les bateaux de pêche...............  
 

 
Circulaires 

 
Banque Centrale de Tunisie 

Circulaire aux établissements de crédit n° 2008-25 ......................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi n° 2009-1 du 5 janvier 2009, portant amendement du code des sociétés commerciales (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés et la chambre des conseillers ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article unique – Est ajouté aux dispositions de l’article 319 du code des sociétés commerciales, ce qui suit :  

L’interdiction de négocier les actions ne s’applique pas également aux actions de la société mère ou holding à laquelle les 
actions ou les parts ont été attribuées suite à une opération de restructuration d’entreprises visant son introduction à la bourse 
des valeurs mobilières de Tunis. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 5 janvier 2009.  

Zine El Abidine Ben Ali 

____________   

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 26 décembre 2008. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa séance du 30 décembre 2008. 
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